
 

 
 

Assemblée Générale Mixte du 29 avril 2022 
 

 
 
Information relative au nombre total d’actions et de droits de vote au 25 mars 2022 

 
Conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce, la Société informe ci-après ses actionnaires du nombre 

total d’actions composant son capital et du nombre total de droits de vote existant à la date du 25 mars 2022, date 

de publication au Bulletin d’Annonces Légales (BALO) de l’avis préalable à cette Assemblée Générale prévu par 

l’article R. 225-73 du Code de commerce.  
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